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1854.] BILL. [No. 11.

Acte pour autoriser la formation de corporations de che-
mins de fer et les régler.

A TTENDU qu'il est expédient d'encourager la construction de che- Préambule.
mins de feren cette province par des compagnies disposées à fournir

les capitaux pour leur achèvement à même leurs propres ressonrces;
et attendu que le grand retard et les dépenses incidentes qui résultent

5 de l'obtention d'actes sprcaiux d'incorpo ation ont l'effet de décourager
les personnes désireuses (le disposer de leurs moyens en faveur de la
formation de ces compagnies; A ces causes, qu'il soit statué etc., ce qui
suit :-

I. Tout nombre de pas moins de vingt personnes pourront former une Comment une
10 compagnie dans le but de construire, entretenir et faire fonctionner un compagnie

chemin de fer à l'usage du publie, pour le transport des personnes et pnuren vertu
effets, et dans ce but elles pourront rédiger et signer des articles d'associa- du présent
lion, dans lesquels le nom de la cômpagnie devra être désigné, les en.. acte.
droits u'où et jusqu'où le chemin devra être construit, entretenu et en Articles d'as-

15 fonctionnement, le nom de chaque comté à travers ou dans lequel il sera sociation.
projeté de le faire passer, le montant du fonds social de la compagnie, Fonds social.
lequel ne pourra être de moins de deux mille cinq cents louis pour chaque
mille à construire, le nombre d'actions dont se composera ce fonds so-
cial, et les noms, prénoms et lieux de résidence des quinze directeurs Directeurs.

20 de la compagnie qui auront la gestion de ses affaires pour la première
année. et jusqu'à ce qu'il en ait été élu d'autres pour les remplacer.
Chaque signataire de ces articles d'association devra inscrire ses nom Souscriptions.
et prénoms sur icelles, le lieu de sa demeure et le nombre d'actions qu'il
convient de prendre dans le fonds social de la compagnie. Conformé- Dépôt des ar-

25 ment à la section suivante du présent acte, ces articles d'association tices d'aseo-
devront être déposés dans le bureau du secrétaire de cette province, ciation.

lequel inscrira au dossier d'iceux la date dle tel dépôt; et cela fait, les Corporation
personnes qui auront ainsi signé les dits articles d'association, et toutes constituée et
celles qui deviendront actionnaires de telle compagnie formeront une ses pouvoir.

30 corporation sous le nom désigné dlans les articles d'association, et sous ce
nom elles et leurs successeurs auront succession perpétuelle, et pourront,
en loi et en équité, poursuivre et être poursuivies, plaider et se défendre
dans toutes les cours de loi et d'équité et en quelque lieu que ce soit,
dans toutes actions, poursuites, plaintes, matières et choses quelconques,

85 et pourront avoir un sceau commun, qu'elles pourront refaire, amender
et changer à volonté.

II. Ces articles d'association ne pourront être déposés et enregistrés Nombre d'ae-
comme susdit avant qu'aumoins deux cent cinquante louis du capital tions qu de-.
n'aient été souscrits pour chaque mille du chemin de fer projeté, et un e et tre pou

40 versement de dix pour cent fait de bonne foi et en argent aux directeurs cent payés suw
qui seront ainsi nommés comme susdit,. ni r.vant qu'un affidavit ou affir- icelles, etc.
mation légale n'ait été endossée sur les 'dits articles ou annexée à iceux
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(laquelle pourra être faite devant tout juge de paix et reçue par lui dans
aucun des comtés de cette province,) par au moins trois des directeurs
ainsi nommés comme susdit, que le montant voulu par cette section a
été souscrit bona ftdr, et qu'un versement de dix pour cent en argent a été
fait comme susdit, et qu'il y a de bonne foi intention de construire, entre- 5
tenir et faire fonctionner le chemin mentionné dans les dits articles, lequel
affidavit sera enregistré par le dit secrétaire provincial avec les articles
susdits.

Preuve quant III. Copie de ces articles déposés et enregistrés comme susdit ou ex-
aux aui cies trait du registre, avec une copie de l'affidavit endossée sur icelle ou y an- i0
dassociation, nexée, et certifiée par le secrétaire provincial comme étant une vraie copie

d'iceux sera la preuve évidente de l'incorporation de toute telle com-
pagnie et des faits que contiennent les dits articles.

Livres de IV. Lorsque tels articles et affidavit auront été dûment déposés comme
souscription à susdit, les directeurs qui y seront désignés pourront, si le fonds social de 15
ouvrir. telle compagnie n'est pas totalement formé, ouvrir des livres de souscrip-

tion pour compléter la somme voulue du fonds social, après qu'un avis
convenable aura été donné, dans tels endroits qu'il jugeront à propos, et
ils pouront -continuer à recevoir des souscriptions jusqu'à ce que le fonds
social ait atteint le montant voulu; en souscrivant, toute personne devra 20
payer aux directeurs dix pour cent en argent sur sa souscription, et
aucune souscription ne sera reçue ou prise sans qe ce paiement soit fait.

Quinze direc- V. Il y aura un bureau de quinze directeurs pour toute compagnie
tears- formée en vertu du présent acte, lequel sera choisi annuellement le pre-
Election an- mier lundi de mai par une majorité des directeurs votant à cette élection, 25
nuelle. en la manière qui sera prescrite par les réglements de telle compagnie;

et ius pourront et continueront à être directeurs jusqu'à ce que d'autres
Droit de vote. aient été élus à leur place : à l'élection des directeurs, chaque actionnaire

aura droit à une voix pour chaque action qu'il possédera. Les municipa-
lités qui auront pris des actions dans telle compgnie ou lui auront prêté 30
de Pargent auront droit de vote, par l'intermédiaire de leurs maires
(reeves), ou toutes autres personnes respectivement nommées par elles,
en proportion du nombre d'actions qu'elles auront sonscrites respective-

Vacances. ment. Les vacances dans le bureau seront remplies de la manière pres-
crite par les réglements de la corporation. Aucune personne ne sera di- 35

Qualification recteur à moins d'être actionnaire (excepté le maire (reeve) ou autre re-
des directeurs, présentant légal d'une municipalité possédant des actions dans la com-

pagnie ou lui ayant prêté de l'argent) et qualifiée à voter à l'élection des
directeurs à laquelle elle sera élue.

Président, of- VI. Les directeurs éliront un d'entre « eux président; ils nommeront 40
ficier, etc. aussi des officiers et agents qu'ils démettront de leur charge à volonté,

tel qu'il sera prescrit par les réglements de la compagnie.

Paiement des VII. Les directeurs prescriront le temps et la manière dont les action-
souscriptions, naires paieront le montant de leurs souscriptions. Si un actionnaire re-
soent il fuse ou néglige de faire aucun de ses versements tel que prescrit par une 45

résolution du bureau des directeurs (la majorité d'entre eux formera un
quorum pour tous objets,) le dit bureau pourra confisquer ses actions et
tous les paiements antérieurs faits sur icelles au profitde la compagnie,mais
pas avant qu'un avis par écrit lui ait été remis personnellement, ou déposé
à la poste la plus proche de sa demeure ordinaire, convenablement 5)
adressé, le requérant de faire tel paiement aux temps et lieu qui seront
spécifiés par tel avis, et déclarant que s'il y manque ses actions et tous les
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paiements antérieurs faits sur icelles seront confisqués au profit de la
compagnie, lequel avis devra être délivré ou déposé comme susdit au
moins soixante jours avant l'époque fixée pour que tel paiement soit fait.

VIII. Le fonds social de toute compagnie formée en vertu du présent Actions r&.
5 acte sera réputé propriét. mobilière et transférable suivant que les régle- putées bien.

ments de la compagnie le prescriront; mais les actions ne pourront être tobili, etcomilent
transférables avant que tous les versements demandés antérieurement sur transférables.
icelles aient été faits, et il ne sera pas loisible à telle compagnie d'em-
ployer aucune partie de son fonds social à l'achat d'actions dans sa propre

10 corporation ni dans aucune autre.

IX. Dans le cas où le fonds social de toute telle compagnie serait trouvé Augmentation
insuffisant pour construire et faire fonctionner son chemin de fer, elle de ca.ital.
pourra, avec le concours des deux tiers de ses actionnaires, augmenter
son fonds social de temps à autre jusqu'au montant de toute somme re-

15 quise pour les fins susdites.

X. Chaque actionnaire sera individuellement responsable envers les Responsabi-
créanciers de la compagnie pour une somme égale à celle qu'il devra sur 1 ltec
les actions qu'il possède, pour toutes les dettes et obligations de telle
compagnie, jusqu'à ce que la valeur en actions qu'il possède dans le

20 fonds social ait été payée par lui.

XI. Le gouvernement de cette province aura le pouvoir d'octroyer à Comment les
toute compagnie formée en vertu du présent acte aucune des terres pu- terres publi-
bliques de la province à travers laquelle son chemin pourra passer et qui aquises rt
sera requise à cette fin, à telles- conditions dont ils conviendront ensemble, touftetel1e

25 ou telle compagnie pourra en acqu.rir la propriété par arbitrage, tel que compugue.
dans le cas pourvu par l'acte des clauses consolidées de chemins de fer
de cette province, relativement aux terres possédées par des particuliers;
et si quelque terre appartenant à une municipalité est requise par une Terrain op-
compagnie pour son chemin, le conseil municipal pourra l'octroyer à telle partenant

30 compagnie, moyennant une compensation dont ils pourront convenir, et pait¿.
dans le cas de refus ou désaccord, il en sera décidé par arbitrage comme
dans les autres cas.

XII. Aucune telle compagnie ne pourra poser ou employer pour cons- Pesanteur des
truire son chemin de fer des rails pesant moins de cinquante-six livres rails.

35 par verge linéaire, excepté pour les changements de voie, voies latérales
et aiguilles.

XIII. Des compagnies formées en vertu des dispositions du présent Actes des
acte auront tous les pouvoirs, priviléges et droits, et seront sujettes à tous cLusrS cono*
les devoirs, obligations et dispositions (lesquels ne seront pas incompa- quera aux

40 tibles avec les dispositions du présent acte,) contenus dans l'acte des e mpagnies
clauses consolidées des chemins de fer de cette province, de même que si formées en

vertu dupé
elles eussent été constituées en vertu d'un acte special dans lequel les sent,
prescriptions et dispositions du dit acte des clauses consolidées des che-
mins de fer seraient incorporées en la manière mentionnée dans le dit

45 acte.
Des compa-
gmïes ne pour-

XIV. Aucune compagnie formée en vertu du présent acte n'aura la ront se former
liberté de construire aucune ligne de chemin de fer pour lequel une charte pour cons-
aura déjà été accordée, si le fonds social de telle compagnie incorporée min "jà en
a été formé et si elle est en voie de terminer les travaux pour lesquels voie de pro.

50 telle charte aura été accordée dans le temps limité à cette-fin. gre.


